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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : COMMUNE DE TAKAROA
depuis le 07/2020
Membre de la CAO
Commentaire : La commission d'appel d'offres me permet
d'examiner les candidatures et les offres et d'attribuer le
marché.

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Syndicat pour la promotion des commune de la
Polynésie Française
depuis le 07/2020
Membre supléante de la commune de TAKAROA
Commentaire : Me permet d'assister au réunion du SPCPF

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Présidente de la commission de l’équipement, de l’urbanisme,
de l’énergie et des transports terrestres et maritimes

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Membre de la commission d'évaluation des politiques
publiques

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Membre de la commission des institutions, des affaires
internationales et européennes et des relations avec les
communes

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Suppléante de la commission extérieures du comité
d'aménagement du territoire

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Titulaire du conseil d'administration du conservatoire artistique
de la Polynésie Française Te fare upa rau

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Titulaire du conseil d'administration de l'établissement public
administratif compétent centre de formation professionnelle
des adultes CFPA

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Membre titulaire de la DARSE

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Membre titulaire de conseil d'administration du GREPFOC

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Membre titulaire de la commission établissant la liste annuelle
du jury criminel

2023 : 0 € Net
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Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Supléante au conseil d'administration du CMMPF

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Titulaire au conseil de la perliculture

2023 : 0 € Net

Organisme : Assemblée de la Polynésie Française
depuis le 05/2023
Titulaire au comité d'hygiène et de salubrité publique

2023 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur :   
   Commerce de détail

alimentaire sur éventaires et marchés
Commentaire :   

 Employeur :   
   Aquaculture en mer
 

Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

1ère adjointe au Maire de TAKAROA
depuis le 07/2020

2020 : 6 020 € Net
2021 : 1 241 € Net
2022 : 12 751 € Net
2023 : 6 375 € Net

Observations

Je soussigné Odette Tamara SAMIN épse HOMAI certifie sur l’honneur l’exactitude des
renseignements indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 07/07/2023 05:48:10
Signature : Odette Tamara SAMIN épse HOMAI


